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ORDRE EN VERTU DE L’ARTICLE 35 OU DE L’ALINÉA 37(2)f) DE LA LOI SUR LA SÛRETÉ ET LA RÉGLEMENTATION NUCLÉAIRES
5a. Actions ou mesures devant être prises par le titulaire de permis ou toute autre personne visée (préciser) pour tout lieu, véhicule et équipement ainsi que toute installation,
substance ou information (préciser), y compris toute échéance ou restriction
5b. Le présent ordre ne sera plus en vigueur lorsque toutes les conditions énumérées dans le champ 5a. auront été remplies, et
6.  Information sur laquelle l’ordre est fondé
7. Date limite pour se conformer :
8. Inspecteur/Inspectrice ou fonctionnaire désigné de la CCSN délivrant l’ordre
9. Méthode de transmission de l’ordre
RÉSUMÉ DE CERTAINS ARTICLES PERTINENTS
DE LA LOI SUR LA SÛRETÉ ET LA RÉGLEMENTATION NUCLÉAIRES
ORDRES D’UN INSPECTEUR
35(1) Référez-vous à ce paragraphe pour les ordres donnés aux titulaires de permis.
35(2) Référez-vous à ce paragraphe pour les ordres donnés à un individu.
FONCTIONNAIRES DÉSIGNÉS
37(2)f) La Commission peut autoriser le fonctionnaire désigné à donner un ordre au même titre
qu’un inspecteur en vertu des paragraphes 35(1) ou (2).
PROCÉDURES
38 Tout ordre donné par un inspecteur ou un fonctionnaire désigné en vertu de l’alinéa 37(2)f) devra
l’être conformément aux Règles de procédure de la Commission canadienne de sûreté nucléaire, et
toute mesure prise en vertu de l’alinéa 37(2)c), d) ou g) devra l’être conformément à ces Règles.
CONFORMITÉ À L’ORDRE
41 Les personnes visées doivent se conformer aux ordres de la Commission, d’un inspecteur ou d’un
fonctionnaire désigné dans les délais prescrits ou, si aucun délai n’est précisé, dans l’immédiat, même
si elles n’ont pas eu la possibilité d’être entendues à cet égard.
POSSIBILITÉ D’ÊTRE ENTENDU
Référez-vous aux articles 39 et 40 de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires.
RESPONSABILITÉ DES COÛTS
Référez-vous à l’article 42 de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires.
INFRACTIONS ET SANCTIONS
Référez-vous aux articles 48 à 65 de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires.
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	Comments: Par la présente, la CCSN ordonne à JR’s Salvage and Son Ltd. de :
1.	 Transférer tous les appareils à rayonnement en sa possession, conformément au permis 14733 1-22.0, à un titulaire de permis autorisé par la CCSN à posséder de tels appareils.
2. Fournir la preuve du transfert à cet inspecteur par courriel au plus tard le 31 août 2022.

	Comments: Le titulaire de permis a fourni la preuve du transfert des appareils à rayonnement à un titulaire de permis autorisé par la CCSN à les avoir en sa possession. Un accusé de réception écrit du transfert par le titulaire de permis destinataire est également requis.
	Comments: Le titulaire de permis n’a pas soumis de demande de renouvellement pour le permis numéro 14733 1 22.0. Ce permis viendra à échéance le 31 août 2022. Le personnel de la CCSN a tenté à plusieurs reprises de communiquer avec le titulaire de permis, notamment :
	1. Le 20 juin 2022 : Le personnel de la CCSN a envoyé un courriel au titulaire de permis afin de l’informer que sa demande de renouvellement de permis était en retard et de l’envoyer dans les deux semaines suivantes.
	2. Le 13 juillet 2022 : Le personnel de la CCSN a communiqué par téléphone avec le titulaire de permis et a parlé avec J. MacLean, lequel a mentionné que l’entreprise souhaitait renouveler son permis. Un courriel de suivi a été envoyé avec les documents requis et le titulaire de permis devait soumettre sa demande pour le 15 juillet 2022. Document de la CCSN #6837233.
	3. Le 19 juillet 2022 : Le personnel de la CCSN a communiqué de nouveau par téléphone avec le titulaire de permis.
	4. Le 20 juillet 2022 : Un avis officiel indiquant un défaut de soumettre une demande de renouvellement de permis a été envoyé par courriel. Document de la CCSN #6837610.
	5. Le 3 août 2022 : Un avis final indiquant un défaut de soumettre une demande de renouvellement de permis a été envoyé par courriel. Document de la CCSN #6844158.
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